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Nature de l’action 

Action d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement 
des connaissances. 
 

Personnel concerné 

Cette formation s’adresse à toute personne qui travaille ou 
intervient avec le jeune public. 

 

Pré-requis :  
Aucun 

 

Objectifs pédagogiques 

Être capable de : 
 * Identifier les situations de harcèlement scolaire 
 * Faire de la prévention pour réduire les risques 
 * Sensibiliser sur les risques de cyberharcèlement 
 * Savoir agir face à une situation de harcèlement 
 * Comprendre les conséquences du harcèlement 

 

Modes d’évaluation 

Une évaluation qualitative de la formation est demandée 
aux stagiaires en fin de stage. 
 

Méthodes pédagogiques 

➢ Exposés, 

➢ Discussions, 

➢ Exercices d’application. 

 

Documentation : un support de cours est remis aux 
stagiaires. 
 

Sanction de la formation 

➢ Remise d’une attestation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de l’action. 

➢ Cette formation ne fait pas l’objet d’une évaluation des 
acquis. 

 
 

Durée et rythme 

1 jours, soit 7 heures.  

 

Tarif 
En inter-entreprises : 370 € HT soit 444 € TTC par personne 
En intra entreprise : 1 300 € HT soit 1 570 € TTC (forfait groupe) 

 

Accessibilité aux personnes handicapées 
Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation 
de handicap. 
 

 

Contact  
 

Cynthia PEBOSCQ au 07 57 10 15 23  
cynthia.peboscq@asfo.fr   
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PROGRAMME 
 
 

LE HARCÈLEMENT C’EST QUOI ? 

Définition du harcèlement scolaire 

Les différentes formes de harcèlement 

Les chiffres 

Le code de l’éducation 

Les responsabilités du personnel éducatif 

Les signaux d’alerte 
 

PRÉVENIR LE HARCÈLEMENT 

Les comportements à risque 

Le profil victimes/harceleurs 

Les techniques de harcèlement 

Le cyberharcèlement 

Les modalités de signalement 

Les personnes ressources 
 

RÉSOUDRE LES CAS DE HARCÈLEMENT 

Recevoir un signalement 

Mener les entretiens 

Les démarches à suivre en cas de harcèlement avéré 

L’accompagnement des familles 
 

LA COMMUNICATION 

Outils de déploiement d’une démarche de prévention 
commune 
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